
FORMATION
QUALIFIANTE

INDEMNITÉ FINANCIÈRE PRÉVUE

DURANT LA FORMATION

NIVEAU 3 - CAP/BEP
Délivré par le Ministère du Travail

TOUT PUBLIC DEMANDEUR
D’EMPLOI

LES AVANTAGES !LES ESSENTIELS
La formation se déroule à l’unité de
Pirae

Elle dure environ  8 mois (du lundi au
vendredi) soit 35 semaines

PLACES DISPONIBLES EN FORMATION
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MENUISIER·E
AGENCEUR·SE
Son rôle : Spécialiste de l’aménagement intérieur,
le/la menuiser·e d’agencement fabrique sur mesure
fenêtres, volets, portes, placards, parquets. Il/elle
choisit avec le client le matériau le plus adapté,
trace les éléments, les découpe, les ajuste, les
ponce, les teinte et les pose.

*Il est possible d’accéder également au titre professionnel par la voie de la VAE : 
se renseigner auprès du SEFI

89 % de réussite au titre professionnel

78 % d’accès à l’emploi

98 % de stagiaires satisfaits

LE CFPA EN QUELQUES CHIFFRES

OBTENTION D’UN TITRE  À
FINALITÉ PROFESSIONNELLE
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MENUISIER·E AGENCEUR·SE 
Types d’emplois accessibles : agenceur.se de cuisines, menuisier.e dans l'industrie du meuble.

Titre de niveau 3 (CAP/BEP) arrêté n°919/CM du 16 juillet 2012 modifié

OBJECTIFS DE LA FORMATION
La formation comprend 3 activités principales, renforcées par 2
périodes de stage en entreprise (8 semaines).

Période d’intégration
Accueil des participants, présentation des objectifs, découverte
de l’environnement professionnel et adaptation du parcours de
formation.
 
Fabriquer des éléments d’un agencement intérieur à usage privé
ou professionnel : 

Réalisation de relevés sur chantier pour un agencement
intérieur 
Fabrication d'ouvrages en bois massif et d'éléments mobiliers
en panneaux dérivés à usage privé 
Fabrication d'éléments mobiliers de forme à usage
professionnel.

 
Préparer et réaliser des finitions courantes sur le mobilier d'un
agencement intérieur à usage privé ou professionnel : 

Préparation de pièces pour effectuer une pulvérisation au
pistolet 
Pulvérisation au pistolet.

 
Poser et installer des équipements et éléments mobiliers d’un
agencement intérieur à usage privé ou professionnel : 

Préparation et organisation des travaux de pose et
d’installation d'éléments mobiliers à usage privé 
Pose et installation d'éléments mobiliers à usage privé 
Installation et raccordement d'équipements sanitaires,
électriques et électroménagers.

 
Préparation à la certification et session d'examen.

PRÉREQUIS
Lire, écrire et compter
Connaissance d’un plan
Un projet professionnel travaillé en amont
facilite votre inscription et votre réussite

MISSIONS PRINCIPALES
Préparer et fabriquer des éléments de
mobilier ou d’agencement intérieur.
Réaliser les finitions et contrôler la qualité
des pièces.
Installer et poser les éléments sur site, en
respectant les consignes de sécurité.
Entretenir le matériel et collaborer avec les
autres intervenants si nécessaire.

Évolution professionnelle : 
Ouvrier.e hautement qualifié
Chef(fe) d’équipe
Artisan
Technicien.ne

Conditions de travail :
Il/elle travaille dans des entreprises de taille
variable sur tous les postes mais de plus en plus
avec une organisation de type industrielle. Il/elle
travaille le plus souvent debout dans des locaux
assez bruyants.
L'exposition au bruit et aux poussières sont des
facteurs de risque professionnel. Aussi, il/elle
exerce son activité dans le respect des
consignes de sécurité et de prévention de la
santé.

Réunion d’information collective
Test de positionnement 
Entretien individuel
Entretien Technique

Devenir stagiaire en 4 étapes :

Formations complémentaires inclus :
PSC1
Gestes et Posture
Échafaudage
Port du harnais - niv 1
Habilitation électrique
Initiation informatique

Méthode et modalités d’évaluation : 
Approche théorique, mise en situation
pratiques, stage en entreprise, évaluations
formatives


